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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de ……………..

Lotissement 

Dossier N°

ARRÊTÉ

accordant un permis d’aménager

au nom de la commune de …………………. 

Le Maire de …………………………


Vu la demande de permis d’aménager ……………………………………,


Vu le Code de l’Urbanisme,


Vu le Plan d’Occupation des Sols ou  le Plan Local D’urbanisme ou la Carte Communale approuvé(e) le ……………………………,


Vu …………………………………………………………………………..,

   
Vu ……………………………………………………………………………,


Vu ……………………………………………………………………………,


Vu …………………………………………………………………………...,


Considérant que le projet objet de la demande consiste à aménager en (nb de lot) lots un terrain d’une superficie de ………..m² cadastré section …. N° …………, situé  (adresse du terrain) 


Considérant ………………………………………………………………….

ARRÊTE

Article 1

Le permis d’aménager est ACCORDÉ sous réserve de respecter les prescriptions mentionnées aux articles suivants :
Article 2


Le nombre maximum de lots dont la réalisation est autorisée est de .. ..

IMPORTANT : DESTINATION DES LOTS
Chacun des lots sera destiné à la construction de bâtiment à usage…..


La surface de plancher maximale dont la construction est autorisé dans l’ensemble du lotissement est de : …….m²

 En l’absence de répartition de cette Surface de Plancher, il sera fait application du COS à chaque lot.




La répartition de cette Surface de Plancher entre les différents lots sera conforme au tableau annexé à la demande.


La répartition de cette surface entre les différents lots sera effectuées par le lotisseur qui fournira aux attributaires de lots un certificat indiquant la Surface de Plancher  constructible sur le lot. 

Ce certificat sera joint à chaque demande de permis de construire. 



Article 3

L’implantation et l’édification des constructions devront se conformer aux règles définies par le présent arrêté et toutes les pièces y annexées et notamment le Règlement du Lotissement.



L’implantation et l’édification des constructions devront se conformer :

· aux règles définies par le présent arrêté et toute les pièces y annexées,

· aux dispositions du règlement de la zone ….. du Plan Local d’Urbanisme de la Commune, approuvé le ../../…..

Article 4


En application des dispositions de l’article L332-12 du Code de l’Urbanisme, le lotisseur devra s’acquitter de la (ou les) participation(s) financière(s) suivante(s) :

· Participation pour équipement(s) public(s)

Exceptionnel(s)  (L332-8 du code de l’urbanisme)


…….€

· Participation forfaitaire (L332-12 du code de l’Urbanisme)

…….€

Cette participation est représentative de :

- la participation en PAE (L332-9 du code de l’urbanisme)
…….€

- la participation pour non-réalisation d’aire de

…….€


stationnement  PNRAS (L332-7-1 du code 


de l’urbanisme)

- la participation pour voirie et réseau(x)


…….€


PVR (L332-11-1 du code de l’urbanisme)

Les futurs acquéreurs ne seront soumis à aucune des contributions ou participations mises à la charge du lotisseur.


 Article 5


La réalisation des travaux de viabilité devra être rigoureusement conforme aux dispositions du programme et des plans des travaux  d’équipement  annexés à la demande. 




La réalisation des travaux de viabilité devra être rigoureusement conforme aux dispositions du programme et des plans des travaux  d’équipement  annexés à la demande, complétés par les prescriptions et précisions suivantes:

· SDIS …………………….(Annexe 1)

· …………………………  (Annexe 2)

Article 6

Les travaux de viabilité prévus au programme des travaux d’équipement (complété par les prescriptions énumérées ci-dessus) seront à la charge exclusive du lotisseur.

Préalablement à tout commencement des travaux d’équipement du lotissement, le pétitionnaire devra obligatoirement se rapprocher :

· de la municipalité, éventuellement de ses services techniques,

· des services gestionnaires de tous les réseaux concernés par le projet.

Toute modification du programme d’équipement, devra faire l’objet d’une demande écrite, et de la délivrance d’un arrêté municipal correspondant.

Article 7

L’attention du lotisseur est attirée sur :


-


-

Article 8

La vente ou la location des lots pourra être accordée selon le cas:

· soit à compter du dépôt de la DAACT constatant l’achèvement total des travaux d’équipement du lotissement conformément aux articles R462-1 à 10 du Code de l’Urbanisme,

· soit à compter du dépôt de la DAACT constatant l’achèvement des travaux, à l’exception des travaux de finition, et à condition que le lotisseur ait été autorisé à différer les dits travaux de finition  conformément aux dispositions de l’article R442-13 a,

· soit à compter de la délivrance de l’autorisation de procéder à la vente ou à la location des lots avant exécution des travaux dans les conditions définies à l’article R442-13 b.

Article 9

La délivrance des permis de construire des bâtiments à édifier sur les lots pourra être accordée selon le cas :  

· soit à compter du dépôt de la DAACT constatant l’achèvement total des travaux d’équipement du lotissement,

· soit à compter du dépôt de la DAACT constatant l’achèvement des travaux, à l’exception des travaux de finition, et à condition que le lotisseur ait été autorisé à différer les dits travaux de finition  conformément aux dispositions de l’article R442-13 a,
· soit à compter  de la délivrance de l’autorisation de procéder à la vente ou à la location de tout ou partie des travaux prescrits, prévues à l’article R442-13 b du code de l’Urbanisme, à condition que les équipements desservant le lot soient achevés. Auquel cas le lotisseur fournira à l’acquéreur un certificat attestant, sous sa responsabilité l’achèvement des équipements.
Ce certificat devra être joint à la demande de Permis de Construire.

Article 10


Conformément aux dispositions de l’Article L442-7 du Code de l’Urbanisme, le permis d’aménager, et s’il y a lieu le cahier des charges fixant les conditions de vente ou de location des lots seront remis à l’acquéreur lors de la signature de la promesse ou de l’acte de vente, ainsi qu’au preneur lors de la signature des engagements de location. Ils doivent leur être communiqués préalablement. 


Leur attention sera particulièrement attirée sur :

· les dispositions du règlement,

· la disparition de ces règles au terme de 10 années à compter de la délivrance du présent arrêté, celles du POS ou du PLU approuvé se substituant alors automatiquement au règlement du lotissement, sauf si une majorité de co-lotis, calculée comme il est dit à l’article L442-10 du Code de l’Urbanisme  en demandent expressément le maintien et si l’autorité compétente acquiesce à cette demande

Article 11

Selon les prescription de l’article L442-14 du Code de l’Urbanisme , dans les cinq ans suivant l’achèvement du lotissement constaté dans les conditions prévues par les articles R462-1 à 10 du code de l’Urbanisme, le permis de construire ne peut refusé ou assorti de prescriptions spéciale sur le fondement de dispositions d’urbanisme intervenues postérieurement à la date de délivrance du présent arrêté.


Toutefois, les dispositions résultant des modifications des documents du lotissement en application  des articles L442-10,11 et 13 sont opposables.

Article 12

Le Maire de …………….est chargé de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à :

-

--

-





A……………………….le 








Le Maire

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de réception. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis / de la déclaration préalable :

Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de deux ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis / de la déclaration préalable est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.

Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir :

- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ;

- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.

- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : Elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier  que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l’autorisation  respecte les règles d’urbanisme.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation

Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévu par la loi nº 78-12 du 4 janvier 1978 modifiée relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction.


Pièces, décisions préalables,(Autorisation de défrichement…), délibération de CM propres à l’opération( PVR, etc…)





Viser les avis des Services Consultés





Si nécessaire





d’habitation, d’activité,…etc





OU





OU





Si le dossier comprend un règlement





OU





Si le dossier ne comprend pas de règlement





Dans le cas ou il n’y a aucune prescription, aucun travaux à ajouter au Programme d’Aménagement





OU





Si des prescriptions complémentaires sont à apporter au Programme d’Aménagement





Si nécessaire
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Si des participations sont exigibles





Rayer les mentions inutiles





Compétence Maire / Commune





SP Maxi = S.du terrain X COS
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